
- 
Chambre des Représentants. 

SiANCE DU 18 AVRIL i900. 

- 
Budget du Hinistère de l'Intérieur et de l'lnstruetlen publique 

pour l'exercice t 900 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, la i7 avril t 900. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Représentants. 

Moi.s1&Ull LB PntsmEr.T, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à divers amendements 
proposés par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique au 
projet de Budget de son Département pour l'exercice i 900. 
Ensuite de ces amendements, ledit projet de Budget est fixé : 

1° Pour les dépenses ordinaires, à . . . 
2° - - exceptionnelles, à • . 

. . fr, ~8,0i 7,58i • 
. . . . • i,70f,fö5 » 

ENSEMBLE A. • fr. 29,718,754 • 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration, 

Le Ministre des Finances 
et des Travaux publics, 

P. DE SMET DE NAEYER. 

(1) Budget, n° 112, VI (session de i898~1899), 
Budget amendé n• 6, Vl. 
Rapport, n° t 23. 
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NOTE. 

Première Seetlon. - DépenPJes 
ordinaire•• 

CHAPITRE 1°r. 

ADMINISTRATION CENTRALE, 

Ee •• •'4e llileetle. - Gewone 
ulqawen. 

HOOFDSTUK I. 

HOOFDBJ!ITUUR, 

ART. 2.- Traitements des fonctionnaires, 1 ART. 2, - Jaarwedde der ambtenaren, 
employés el gens de service, etc., fr. 553,100. beambten en bedienden, enz. fr. 5?S3, 100 • 

Le crédit proposé présente une augmentation de t0,000 francs, compara 
tivement à celui porté au projet de Budget amendé. 
Elle est justifiée par la nécessité de renforcer le personnel de l'Administra 

tion centrale et de créer une place de chef de bureau dans les cadres du 
Département. 

CHAPITRE IV. 1 HOOFDSTUK IV. 

AFFAHlllS PROVINCIALES ET COMMUNALES. 1 PROVINCIE- llN GEIIIRENT&ZAKEN, 

Anr. 19. -- Frais de bureau, d'impres- AnT, 19. - Kantoorkosten, drukwerk, 
sion, de reliure, entretien du mobilier, éclai- inbinding, onderhoud der meubelen, verwar 
rage el clwul!age des /ocauxdes administra- ming en verlichting van de lokalen der 
lions provinciales; dépenses diverses et prooinciebesturen ; verschillende en onvoor 
imprévues. fr. 237,900 » zieneuitqaoen, • fr. 257,900 >J 

Le crédit proposé présente une augmentation de 2,000 francs comparati 
vement à celui porté au projet de Budget amendé. 
Elle est destinée à élever de 20,700 francs à 22,700 francs la somme reve 

nant à la province de Limbourg dans la répartition du crédit ci-dessus. 

CIIAPJTRE X. 

SCIE~CES LT LETTHES. 

HOOFDSTUK X. 

WBTBNSCHAPPEN EN LETTEREN, 

Anr. 4v. - Subsides et encouragements I AnT. 41). - Toelagen en aanmoedigingeti 
littéraires et scientifiques, etc. fr. 200,100 » rakende lie letterkusule en de wetenschap 

pen, e1iz. • • • • • • fr. ~00,100 .,, 

Le crédit proposé présente une augmentation de 6,000 francs comparati 
vement à celui porté au projet de Budget amendé. 
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Cette augmentation se justifie comme il suit : 
Par décret du Président de la République française, en date au 20 jan 

vier -t 900 (Journal officiel, n° ~O), ,, il est institué à l'Ecole française 
,, d'Athènes une section étrangère dans laquelle seront admis les savants 
1, des pays qui en feront la demande au Gouvernement français et signeront 
r> avec lui une convention à cet effet. 

n Les membres étrangers, fi stipule I'article 7 dudit décret,>) seront logés à 
>> Athènes dans un immeuble mis à la disposition de l'Ecole pa1· le Comité 
1> de patronage des étudiants étrangers de Paris. Les conventions prévues à 
>) l'article fer du présent décret détermineront la redevance annuelle à payer 
)) pour chacun d'eux pour les frais de service. 

» Les frais de leur nourriture seront à leur charge ou à celle de leurs 
» Gouvernements. n 

Le Gouvernement estimant qu'il importe, pour le progrès des études 
philologiques et archéologiques ou Bel~iqn('. de permettre à quelques-uns 
de nos nationaux d'user des facilités et avanlases offerts f)ar le Gonvernemeol, 

<J 

français, sollicite à celte fin l'augmentation proposée. 

AnT. so. - TJibliothèq-ue royale: 71er.wm-1 AnT. ;jO - konink/ijke_lJï&fiotlteek: 1ier- 
nel, etc .•.... fr. 1·11,780 " soneel, enz. . fr. -1·11,780 • 

Le crédit proposé présente une augmcntatiou de 3/iOO francs compara~ 
tivement à celui porté au projet de Budget amendé. 

Les nécessités toujours croissantes des services de la Bibliothèque royale 
exigent que les cadres de cet établissement soient complét és 

L'augmentation sollicitée .i pour but de permettre la nomination de deux 
employés, au traitement annuel de 1/i00 francs. 

Aur. !:i5. -- Musée royal rl'histuin· naiu- ,\nr.;;;:;, - /(oninklijk 1llusewm van 11af11r- 

relie: mtüeriel et acquisùions ; e:rplornlion lijke qcschicrlenis : materieel rn aankoopen ; 
scientifique du pays el acha! de coltoctiotie ; 11'Cle11sc!top711'!ijl.-r crrlm111inq van hel land 
7mblirntion iles Annales du Musée. (Y corn- en ar111/;oop nrn ur~amdi11gcn; uitgarc der 
pris 1111e somme de l 0,000 francs eu char~c Ann:11<'~ d11 ~lmé<'. (Inhcgropen ccnc som van 
temporaire}. . fr. fi2,2150. 10,000 frank als tijdehjken bist) fr. 62,':WO. 

Le crédit proposé présente une augmentation de 10,000 francs, par com 
paraison avec celui qui est porté au projet de Budget amendé. 

Ctlle augmentation, qui constitue une charge temporaire, se justifie par les 
considérations suivantes: 

L'exploration systématique du pays, poursuivie depuis quarante ans avec 
un succès inespéré, doit être complétée par l'exploratiou scientifique de nos 
côtes. 

Deux années ont été consacrées aux travaux préliminaires de cette dernière 
exploration qni a été confiée par la direcliun du ~lusee il M. Ic professeur 
Gilson. 

Mcllanl à profil l'étendue restreinte de nos côtes pour s'y livrer i, une élude 
plus précise et plus détaillée qu'on ne Ic fait dans les pays à grund littoral, 
ce savant a conçu le projet d'étahlir un réseau de sondages cl de dragages à 

'2 
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toutes les intersections des minutes géographiques, ce qui portera le nombre 
de points observés à plus de quinze cents. Tout sera étudié dans chacun 
d'eux : nature du fonds, animaux el végétaux morts, animaux et végétaux 
vivant sur place ou entraînés. 

A cet énorme travail, qui marquera dans les annales de la science, se 
joignent des observations sur la marche et la nature des courants au moyen 
de nombreuses bouteilles jetées à la mer à un point déterminé .... et qui sont 
retournées obligeamment par ceux qui les trouvent, depuis le Pas-de-Calais 
jusqu'aux côtes du Jutland. Le but <le l'opération est de s'assurer d'où viennent 
la nourriture et les œufs de poissons qui se trouvent sur nos côtes. 

On arrivera par cette double voie à la connaissance très exacte des condi 
tions hydrographiques et biologiques de la mer qui baigne nos côtes, et la 
Belgique interviendra ainsi cllicaccment <lans les études qu'un concert inter 
national des nations maritimes de l'Europe septentrionale a résolu de pour 
suivre d'une manière scientifique, afin d'assurer l'existence et le développe 
ment <les pêcheries. 
Toutes les collections qui seront formées à l'occasion de cette exploration 

seront déposées dans la galerie nationale du Musée royal <l'histoire naturelle. 
Ces etudes sont estimées devoir entraîner une dépense de 60,000 francs. 

que le Gouverueruent propose de répartir sur six exercices. . 
Une première annuité <le iO,UOO francs est sollicitée au Budget de l'exer 

cice 1900. 

ART !51•. -Arc!tiu.,yh1érnle.srl11lloyaume I ART. :.V~. A {gemeen Rijksarchief te Brus 
à Bruxelles : personnel. . fr. 71 ;I 00 • sel : personeel . . . . fr. 71,·I 00 • 

Le crédit proposé présente une augmentation cle ä,~00 francs compara 
tivement à celui porté au projet de Budget amendé. 

Les archives modernes comprennent. en ce qui concerne notre pays. tous 
les documents postérieurs au 9 vendémiaire an IV 1er octobre iï9:'i), date de 
la réunion des Pays-Bas autrichiens à la France et de la suppression de nos 
anciennes institutions nationales. 

Ces archives, conservées actuellement aux Archives générales du Royaume, 
forment vingt-quatre collections réparties en 1930 cartons, -1-702 registres et 
portefeuilles el 6231 liasses. 

Au fur et à mesure de leur entrée dans ledit dépôt, elles ont élé placées 
dans la première ou dans la seconde section, suivant qu'elles constituaient 
des archives gouvernementales on financières. 

Une partie d'entre elles sont classées; mais sauf les archives de l'époque de 
la domination française. elles n'ont pas pu être inventoriées. Les documents 
transmis par l'Administration des Domaines et par le Département de l'ln 
lérieur et de I'lnstruction publique n'ont mèrne pn être, jusqu'ici, l'objet 
d'aucun classement. 

Ces archives seraient plus souvent demandées en communication si leur 
classement permettait de guider les recherches du public et de répondre aux 
demandes de renseignements qu'on adresse fréquemment sur les objets 
auxquels elles se rapportent, 
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Les archives modernes forment, au milieu des archives anciennes, des 
collections absolument distinctes. 

Nos institutions actuelles et celles de l'ancien regune diffèrent d'une 
manière si caractéristique que presque aucun lien ne peut los rattacher les 
unes aux autres. Il semble dès lors rationnel el logique de réunir toutes les 
archives modernes en une section spéciale. 

Cette section n'aura pas, au début, l'importance des sections actuel le ment 
existantes, mais ïl est hors de doute qu'elle est appelée à prendre rapidement 
un lrès gl'and développement. 

On ne peut nier, en effet, que de nombreux dossiers de nos divers Dépar 
tements ministériels sont inévitablement appelés à devenir un jour des 
documents historiques et que dans un délai plus ou moins rapproché le 
Gouvernement se verra dans la nécessité de mettre à l'étude la question du 
déplacement des archives ministérielles, judiciaires, etc., qui ne pourront 
éternellement s'accumuler dans les locaux où elles sont actuellement dépo 
sées. 

La section des archives modernes se trouvera alors toute prèle à les 
recevoir. 

La majoration de crédit sollicitée a pour hul de permettre la nomination 
du personnel de cette nouvelle section, qui se composera d'un chef de section 
el d'un employé. 

CHAPITfiE XJ. 1 HOOFDSTUK XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÉI\IRlJR. 1 HOOGE!\ 0:SDERWIJS. 

ART. 61. - Traitements du personnel en- AnT. 61. - Jaaruiedslen van het ondl'T- 
seiqtuuu et du personne! tulmiuistrati] des wijzend e11 het /Jesturerul personeel va,l 
deux universités de l' É'to t, etc. fr. 1,;';58,!~08 's Staat» beide hoorrscholen, eni. rr.1 /Vi8J08 

Le crédit proposé présente une augmentation de IU,000 Irnnns co m purali 
vernent à celui porté au projet de Budget amendé. 

Le Gouvernenwnt a reconnu. d'accord avec le Conseil de perfect io nnement 
de l'enseignement supérieur, la nécessité d'organiser, dans les uni versités de 
!'Élut, un enseignement supérieur complet de géographie. 

Il est difficile d'établir, pour le moment, le chiffre exact des dépenses que 
r1écessileni, au point Je vue du personnel, l'organisation de cet enseignement; 
mais il est utile que dès aujourd'hui le principe même de la dépense soit 
sanctionné par la Législature. 

Une augmentation de crédit de 10,000 francs est sollicitée à cet effet. 

A nr. 62. - Jllatériel des unitersités 
de I' É lal el de leurs dépendances, etc. 

[r. 446,400 • 

Anr. G2. - Mnterieel van )s Staats 
hooqescholen. en harer aanhooriylteden, enz. 

fr. /4-46,400 ~ 

Le crédit proposé présente une augmentation de 16,300 francs, compara 
tivement à celui porté au projet de Budget amendé. 

Les applications industrielles de l'électricité ont pris, dans ces dernières 
.) 
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années, une extension considérable; les études approfondies d'électricité sont 
devenues indispensables à la grande majorité des ingénieurs. Les écoles 
spéciales de Gand n'étant pas suffisamment outillées à cet effet, le Gouverne. 
ment croit de son devoir de combler, dans le plus bref délai possible, une 
lacune qui ne saurait perdurer sans dommage pour la réputation de ces 
écoles, 

D'autres besoins présentent un caractère <l'urgence non moins absolu. Le 
nombre sans cesse croissant des élèves qui fréquentent les facultés des 
sciences appliquées entraîne naturellement une augmentation des charges 
permanentes, et le Gouvernement se trouverait dans l'impossibilité de main 
tenir les universités de l'État à la hauteur des établissements similaires belges 
el étrangers s'il n'était secondé dans sa tâche par la Législiilure. 

L'augmentation de crédit de 16,300 francs qu'il sollicite lui permettra <le 
faire face aux nécessités du moment. 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGl'i EME NT MOYEN, 

IIOOFDSTUK XII. 

lllllDEl,DAAI\ ONDEIIWIJS, 

AnT. 87. -- Traitements de disponibilité AnT. 87. - Jaarwedden van beschik- 
des membres du personnel administratif el baarhcid van leden van hel beheereiul en 
enseùmmü de» établissements nonnaux d'in- onderwijzend personeel der nornuuilqestich 
struction moyenne, etc. . . fr. 8!:>,000 » ten coor middelbaar onderwijs, enz. 

fr. 81),000 )) 

Le crédit proposé présente une diminution de iO,U0O francs comparative 
ment à celui porté au projet de Budget amendé. 

Uri crédit de Sö.000 francs suffira aux besoins de l'année courante. 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNRN ENT P f\lAIAI ns. 

Arn. 10~. - Part de re.« dans les au_g 
mentatùms de traitement périodiques (égalc 
ment oblig/llofrcs accordées û des instiuueurs 

HOOFDSTUK XIII. 

L\GER ONDERWIJS, 

ARr. 105. - A andeel van rien Slaat in 
de i·cqclmaliye uxttelijk verplichtende uer 
hooqingcn 1;an jaarwedde, oerleeud ann. 

com·Imma,i.x on adoptés pour i'exercic» ,f .900 ge1I1eent,!- of aanoenomer: onderwijzers, voor 
et e,T,ccpfiannellement pour fes exercices het dienstjaar ,J,90O en uitzomlerlijk ,)Jor 
antérieurs . fr. 15150,000 • vroegere dienstjaren . fr. t,~0,000 )> 

Le crédit proposé présente une diminution de äü 000 francs comparative 
ment à celui porté au projet de Budget amendé. 

Scion taules les prévisions, Ic crédit ainsi réduit suffira aux besoins de 
l'exercice rnoo. 

Ou propose à cette occasion d'ajo11lcr au libellé de l'article précité les 
mots: << pour l'exercice 1900 et exceptionnellement pour les exercices 
antérieurs». 

Ce changement de rédaction se justifie par le nombre considérable de 
réclamations relatives à la fixation des traitements des instituteurs et par les 
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rectifications qui en sont la conséquence. Ces rectifications portent parfois 
sur les années antérieures à l'exercice en cours. Le texte proposé permettrait 
de les effectuer sans nouvelle intervention de la Législature. 

AnT. f 09. - Service annuel ordinaire des l AnT. i09. - Gewone jant·lijksclw dienst 
écoles yardiennes, etc . fr. i ,800,000 • der bewaarscholen, enz. fr. 1,800,000 , 

Le crédit proposé présente une augmenlation de 200,000 francs compara 
tivement à celui porté au projet de Budget amendé. 

Le crédit actuel est insuffisant pour faire face aux dépenses que nécessi 
tera, en tUOll. le service des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. En 
effet, l'Administration de l'ensrigncment primaire devra disposer: 

1° D'une somme égale au montant <les subsides de 
dente. . fr. 

'2° Du crédit nécessaire pour subventionner. en t900. 
pendant l'année entière, les écoles privées ouvertes posté 
rieuremcnt au 31 mars 1899 el qui, pour cette dernière 
année, n'ont pu obtenir le subside complet . 

5° De la somme indispensable pour subventionner les 
écoles gardiennes et d'adultes nouvelles, communales, adop 
tées f'l privées, comme aussi pour accorder aux écoles gar 
dienncs anciennes, dont les institutrices ont obtenu réccm 
ment le certificat de capacité, l'augmentation de ~O francs 
p:ir classe qui leur revient, aux termes du règlement du 
2i septembre 1808 . 

l'année prece- 
1 ,(J67,000 » 

31,000 )) 

100,000 » 

TOTAL. . fr. i .800,000 )) 
Le crédit prévu par l'article 109 du projet de Budget du 

Département pour l'exercice t900 ne s'élève qu'a . 

Il y a donc, dès à présent, une insuffisance certaine et 
inévitable de . 

1,600,000 )) 

200,000 » 

Deuxièn1e Section. - Dépenilöet, 1 'J'wccde Seetle. - Duitengewone 
~llceptlonnelleN. uitga~en. 

CIIAPITRE XV. 1 IJOOFDSTUK XV. 

SEnVICES DIVF,[IS, 1 VF.IISCIIILUNDE DIENSTEN. 

ÂRT. 117. - Enseignement supérieur. ART. H7. - liooqer onderwijs. Opóouw, 
t'onstruction, tuniliortuioïi, ameublement oerbeterino, meuinieerinç en wetenschap 
et outillaqe scientifique des nou'Veaux locaux pelijke uitrustinq van de nieuwe hooqe 
unioersilaires . . • . fr. 1 /i,7 ,903 » schoollokalen . . fr. 14.,7 ,903 i) 

Le crédit proposé présente une augmentation de l-17,2':2ö francs compara 
uvernent à celui porté au projet de Budget amendé. 
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Cette augmentation comprend : 

t0 Un premier crédit de 30,000 francs destiné au développement de 
l'enseignement de l'électricité aux écoles spéciales annexées à l'Université de 
Gand. L'utilité de ce développement a été exposée plus haut (article 62); 

2° Un crédit de 37,22;'> francs destiné à l'ameublement et à l'outillage 
scientifique de plusieurs auditoires et laboratoires et d'un certain nombre de 
cliniques. aux universités de Gand et de Liége. Ces frais de premier établis 
sement sont, pour la plupar-t, la conséquence de l'augmentation du nombre 
des étudiants; 

:l0 Une somme de :50.000 francs pour mettre le Gouvernement à même de 
faire adj,1ger, dès l'année 1900, les travaux nécessités par le déplacement du 
Jardin botanique de l'Ilniversité de Gand. 

Aur. 123 (11ouveau). - /Ji/Jliolhèrrue 
royale . .-lcquisilion de manuscrits, 

fr. 64,'2;';0 » 

ART. 123 (nieuw). - Koninklijke Bibtio 
theek . .,1 ankoop van manuscripten, 

fr. Gl~,2;,;o » 

Des créd it-, de i0.000 t>l de t-t,000 francs ont été portés respectivement 
aux 811<l~eb extraordinaires de 1888 et de i89l, en vue de l'acquisition de 
rnanusceits provenant d e l'importnnte collection de feu Sir Thomas Philips 
de Chelt enham. 

~I. J. Fitz Hoy Fenwick, héritier Ju célèbre amateur. a fait savoir ,,u'il se 
trouve encore dans celle collection un grand nombre de manuscrit- inté 
ressant l:t B('l~iqut-. 

Il rexu lle d'un rapport du conservateur de la section des manuscrits de Ia 
Bibliothèq ue rny ale que ces documents, offerts en bloc pour la somme de 
64.'2;j0 francs. présentent le plus haut. intérêt pour cet établissement, et que 
le prix stipulé est inférieur de plus de moitié à celui qu'atteindraient ces 
più('•·s aux enchères publiques. 

Il serail rt.'greltable d'abandonner à <les étrangers des manuscrits faits pour 
la plupart en Belgiqul' : ils constituent des témoignages de l'activité litté 
raire de nos anciens centres d'érudition. 

Ll· Gouvernement croit faire acte de patriotisme en sollicitant le crédit 
cxcl'plionnel de (>4,'21'>0 Irancs necessaire à l'acquisition de ces manuscrits. 

Ain. 124 (nouveau). - Mise en valeur 
des materiauix scie,ififi1J1tcs recueillis par 
l'lr,prdition antarctique belr1r:. fr. l1-0,000 

ART, 124 (nieuw). ~ In waarde stelling 
der wetenschappelijke bouwstoffen verzameld 
door dr: beiqisdie Ontdeklá11sqsreis naar den 
Zuidpool . fr. 40,000 

La Commission instituée par l'arrêté royal du 4 décembre dernier, à l'effet 
d'examiner el d'étudier les questions relatives à la publication des mémoires 
(JUÏ seront consacrés à la mise en valeur des matériaux. scientifiques rapportés 
par l'Expédition antarctique belge, estime que ladite publication entrainera 
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une dépense approximative de f 50,000 francs, à répartir sur trois exercices 
et se décomposant comme suit : 

Dix volumes avec planches, à 7,000 francs 
lndemnilés . 
Administration et frais généraux. 

TOTAL. 

Chaque volume sera tiré à :500 exemplaires. Les matières seront réparties 
de la manière suivante: 

. fr. 70,000 )) 

. . . 49,500 0 

10,äOO D - 
• fr. {50,000 0 

Volume 1 : Journal de bord. 
Volume Il : Hydrographie. 

Etude des chronomètres. 
Astronomie. 
Magnétisme terrestre. 
Observations pendulaires. 

Volumes Ill et IV : Météorologie. 
Volume V: Géologie. 

Océanographie. 

Volumes VI, VII, VIH et IX : Zoologie. 
Volume X : Botanique. 

Anthropologie. 

Un premier crédit de 40,000 francs est sollicité au Budget de l'exercice 
courant. 

Arn. 12:5 (nouveau). - Recensement AnT. -1~!:i (nieuw). -- Tienjarige alge- 
gc11érnl déce11nnl de la popul<rtio11 mi 31 dé- meene opneming der bevolking op 31 Decem 
cembre 1900 . . . . . fr. !S0,000 ,. lier 1900 . . . . . . fr. ?.S0,000 • 

Aux termes de la loi du 21'> mai 1880, un recensement général de la popu 
lation doit avoir lieu tous les dix ans, dans toutes les communes du Royaume, 
à des dates correspondant à un millésime décimal. En exécution de cette loi, 
un nouveau recensement des habitants devra se foire ·le 51 décembre !900. 

Les opérations préalables à ce dénombrement, telles que le numérotage 
des maisons, l'impression d('-; hulletins. l'élaboration et l'impression des 
instructions aux agents chargés d'opérer le dénombrement, etc., devront être 
effectuées clans Ic courant d() l'année 1900 el occasionneront une dépense 
éval11ée approximativement ù ;J0,000 francs. 

Le coût total du recensement ( en prenant pour base, comme pour les 
années 1880 el t 890, une dépense de "7ï francs par t ,0U0 habitants) sera 
d'environ !) Hi1000 francs. 


